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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Technologues professionnels
— Diplômes donnant ouverture aux permis
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels »,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement propose de modifier le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels afin
d’y actualiser les programmes inscrits à l’article 2.09
donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre profes-
sionnel des technologues professionnels du Québec.
L’ajout de nouveaux programmes s’effectuera par un
règlement ultérieur.

Ces modifications n’auront aucun impact sur les
entreprises et, en particulier, sur les PME.

Ce projet de règlement sera soumis à l’Office des
professions du Québec et à l’Ordre professionnel des
technologues professionnels du Québec en vue d’obtenir
leur avis. À cette fin, l’Office recueillera l’avis de l’Ordre
et le transmettra au ministre responsable de l’application
des lois professionnelles avec son propre avis, à la suite
des résultats de sa consultation entreprise auprès des
établissements d’enseignement et des organismes visés.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à M. Denis Beauchamp, directeur général
et Secrétaire, Ordre professionnel des technologues
professionnels du Québec, 1265 rue Berri, bureau 720,
Montréal (Québec) H2L 4X4, numéro : 514 845-3247
ou 1 800 561-3459 ; numéro de télécopieur : 514 845-3643.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, à Me Jean Paul Dutrisac, président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront
communiqués par l’Office au ministre responsable de
l’application des lois professionnelles ; ils pourront égale-
ment l’être à l’ordre professionnel concerné ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le ministre responsable de l’application
des lois professionnelles,
JACQUES P. DUPUIS

Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de
spécialistes des ordres professionnels *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. L’article 2.09 du Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels est remplacé par le suivant :

« 2.09. Donnent ouverture au permis délivré par
l’Ordre professionnel des technologues professionnels
du Québec, les diplômes d’études collégiales décernés
par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et
obtenus au terme des programmes suivants :

1° dans le secteur professionnel administration,
commerce et informatique :

a) le programme techniques de l’informatique, spécia-
lisation en informatique de gestion, aux Cégeps de
l’Abitibi-Témiscamingue, d’Ahuntsic, d’Alma, André-
Laurendeau, Beauce-Appalaches, de Bois-de-Boulogne,
de Chicoutimi, de Drummondville, Édouard Montpetit,
François-Xavier Garneau, de la Gaspésie et des Îles,
Gérald-Godin, de Granby-Haute-Yamaska, John Abbott,

* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres profes-
sionnels, édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983
(1983, G.O. 2, 2877), ont été apportées par les règlements édictés
par les décrets numéro 670-2007 du 14 août 2007 (2007, G.O. 2,
3592), numéro 438-2008 du 7 mai 2008 (2008, G.O. 2, 2190) et
numéro 496-2008 du 21 mai 2008 (2008, G.O. 2, 2921). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2008, à jour au
1er mars 2008.
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de Jonquière, régional de Lanaudière à Joliette, de
La Pocatière, de Lévis-Lauzon, de Limoilou, Lionel
Groulx, de Maisonneuve, Marie-Victorin, de Matane,
Montmorency, de l’Outaouais, de Rimouski, de Rivière-
du-Loup, de Rosemont, de St-Félicien, de St-Hyacinthe,
Saint-Jean-sur-Richelieu, de Saint-Jérôme, de Sainte-Foy,
de Sept-Îles, de Sherbrooke, de Sorel-Tracy, de Thetford,
de Trois-Rivières, de Valleyfield, de Victoriaville, du
Vieux Montréal, au Champlain Regional College-Campus
Lennoxville, au Champlain Regional College-Campus
Saint-Lambert-Longueuil, au Collège André-Grasset
(1973) inc., au Collège Dawson, au Collège Héritage, au
Collège LaSalle, au Collège O’Sullivan de Montréal inc.,
au Collège Shawinigan, au Vanier College et à l’Institut
Teccart (2003) ;

b) le programme techniques de l’informatique, spécia-
lisation en informatique industrielle, au Collège LaSalle,
au Collège O’Sullivan de Montréal inc., au Collège
André-Grasset (1973) inc., à l’Institut Teccart (2003),
aux Cégeps de Lévis-Lauzon et Lionel Groulx ;

c) le programme techniques de l’informatique,
spécialisation en gestion de réseaux informatiques, aux
Cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue, d’Ahuntsic, d’Alma,
André-Laurendeau, Beauce-Appalaches, de Bois-de-
Boulogne, de Chicoutimi, de Drummondville, Édouard
Montpetit, François-Xavier Garneau, de la Gaspésie et
des Îles, Gérald-Godin, de Granby-Haute-Yamaska, John
Abbott, de Jonquière, régional de Lanaudière à Joliette,
de La Pocatière, de Lévis-Lauzon, de Limoilou, Lionel
Groulx, de Maisonneuve, Marie-Victorin, de Matane,
Montmorency, de l’Outaouais, de Rimouski, de Rivière-
du-Loup, de Rosemont, de St-Félicien, de St-Hyacinthe,
Saint-Jean-sur-Richelieu, de Saint-Jérôme, de Sainte-Foy,
de Sept-Îles, de Sherbrooke, de Sorel-Tracy, de Thetford,
de Trois-Rivières, de Valleyfield, de Victoriaville, du
Vieux Montréal, au Champlain Regional College-Campus
Lennoxville, au Champlain Regional College-Campus
Saint-Lambert-Longueuil, au Collège André-Grasset (1973)
inc., au Collège Dawson, au Collège Héritage, au Collège
LaSalle, au Collège O’Sullivan de Montréal inc., au
Collège Shawinigan, au Vanier College et à l’Institut
Teccart (2003) ;

2° dans le secteur professionnel agriculture et pêches :

a) le programme transformation des produits de la
mer, au Cégep de la Gaspésie et des Îles ;

b) le programme techniques d’aquaculture, au Cégep
de la Gaspésie et des Îles ;

c) le programme techniques de santé animale, aux
Cégeps de La Pocatière, Lionel Groulx, de St-Félicien,
de St-Hyacinthe, de Sherbrooke, au Collège Laflèche et
au Vanier College ;

d) le programme technologie du génie agromécanique,
à l’Institut de technologie agroalimentaire, campus de
Saint-Hyacinthe ;

3° dans le secteur professionnel alimentation et
tourisme, le programme technologie de la transformation
des aliments, à l’Institut de technologie agroalimentaire,
campus de Saint-Hyacinthe, à l’Institut de technologie
agroalimentaire, campus de La Pocatière et au Cégep
régional de Lanaudière à Joliette ;

4° dans le secteur professionnel bâtiment et travaux
publics :

a) le programme technologie de la géomatique,
spécialisation en cartographie, aux Cégeps de Limoilou
et de l’Outaouais ;

b) le programme technologie de la géomatique,
spécialisation en géodésie, aux Cégeps d’Ahuntsic et de
Limoilou ;

c) le programme technologie de l’estimation et de
l’évaluation en bâtiment, spécialisation en estimation en
construction, au Campus Notre-Dame-de-Foy, aux Cégeps
de Drummondville, Montmorency et au Collège André-
Grasset (1973) inc. ;

d) le programme technologie de l’estimation et de
l’évaluation en bâtiment, spécialisation en évaluation
immobilière, au Campus Notre-Dame-de-Foy, aux
Cégeps de Drummondville, Montmorency et au Collège
André-Grasset (1973) inc. ;

e) le programme technologie de l’architecture, aux
Cégeps André-Laurendeau, de Chicoutimi, de Lévis-
Lauzon, Montmorency, de Rimouski, de Saint-Laurent,
de Trois-Rivières, du Vieux Montréal, au Séminaire de
Sherbrooke et au Vanier College ;

f) le programme technologie de la mécanique du
bâtiment, aux Cégeps d’Ahuntsic, de Jonquière, de
Limoilou, de l’Outaouais, de Rimouski, de St-Hyacinthe,
de Trois-Rivières et au Vanier College ;

g) le programme technologie du génie civil, aux
Cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue, d’Ahuntsic, André-
Laurendeau, de Baie-Comeau, Beauce-Appalaches, de
Chicoutimi, régional de Lanaudière à Joliette, de Limoilou,
Montmorency, de l’Outaouais, de Rimouski, de Sherbrooke,
de Trois-Rivières et au Collège Dawson ;
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5° dans le secteur professionnel chimie et biologie :

a) le programme techniques de laboratoire, spéciali-
sation en chimie analytique, aux Cégeps d’Ahuntsic, de
Jonquière, de Lévis-Lauzon, de Valleyfield, au Collège
Dawson et au Collège Shawinigan ;

b) le programme techniques de laboratoire, spéciali-
sation en biotechnologies, aux Cégeps d’Ahuntsic, de
Lévis-Lauzon, de l’Outaouais, de St-Hyacinthe, de
Sherbrooke et au Collège Shawinigan ;

c) le programme techniques de génie chimique, aux
Cégeps de Jonquière et de Lévis-Lauzon ;

d) le programme environnement, hygiène et sécurité
au travail, aux Cégeps de Jonquière, de Saint-Laurent et
de Sorel-Tracy ;

e) le programme assainissement de l’eau, au Cégep
de Saint-Laurent ;

6° dans le secteur professionnel cuir, textiles et
habillement :

a) le programme technologie des matières textiles,
au Cégep de St-Hyacinthe ;

b) le programme technologie de la production textile,
au Cégep de St-Hyacinthe ;

7° dans le secteur professionnel électrotechnique :

a) le programme techniques d’avionique, au cégep
Édouard Montpetit ;

b) le programme technologie de l’électronique
industrielle, aux Cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue,
d’Ahuntsic, André-Laurendeau, de Baie-Comeau, de
Chicoutimi, de la Gaspésie et des Îles, de Granby-Haute-
Yamaska, de Jonquière, régional de Lanaudière à
Terrebonne, de Lévis-Lauzon, de Limoilou, de Matane,
Montmorency, de l’Outaouais, de Rivière-du-Loup, de
Sept-Îles, de Sherbrooke, de Sorel-Tracy, de Thetford,
de Trois-Rivières, de Valleyfield, de Victoriaville, du
Vieux Montréal, à l’Institut Teccart (2003) et au Vanier
College ;

c) le programme technologie de l’électronique, spécia-
lisation en télécommunications, aux Cégeps d’Ahuntsic,
de Chicoutimi, Édouard Montpetit, de Jonquière, de
Limoilou, Lionel Groulx, de Maisonneuve, de l’Outaouais,
de Rimouski, de Saint-Laurent, de Sherbrooke, de Trois-
Rivières, du Vieux Montréal, au Collège Dawson, au
Collège Shawinigan et à l’Institut Teccart (2003) ;

d) le programme technologie de l’électronique, spécia-
lisation en ordinateurs et réseaux, aux Cégeps d’Ahuntsic,
de Drummondville, de Jonquière, régional de Lanaudière
à Joliette, Lionel Groulx, de Maisonneuve, Montmorency,
de Rimouski, Saint-Jean-sur-Richelieu, de Trois-Rivières,
au Collège Dawson, au Collège Héritage et à l’Institut
Teccart (2003) ;

e) le programme technologie de l’électronique,
spécialisation en audiovisuel, aux Cégeps de Limoilou,
du Vieux Montréal et à l’Institut Teccart (2003) ;

f) le programme technologie physique, aux Cégeps
André-Laurendeau, John Abbott et de La Pocatière ;

g) le programme technologie de systèmes ordinés,
aux Cégeps Gérald-Godin, de Limoilou, Lionel Groulx,
de l’Outaouais, de Sherbrooke, de Maisonneuve, de Trois-
Rivières et au Vanier College ;

8° dans le secteur professionnel entretien d’équipement
motorisé :

a) le programme techniques de maintenance d’aéronefs
au Cégep Édouard Montpetit ;

b) le programme techniques de génie mécanique de
marine, au Cégep de Rimouski ;

9° dans le secteur professionnel environnement et
aménagement du territoire :

a) le programme techniques d’aménagement et
d’urbanisme, aux Cégeps de Jonquière, de Matane et de
Rosemont ;

b) le programme techniques de bioécologie, aux
Cégeps de La Pocatière, de Saint-Laurent, de Sainte-Foy,
de Sherbrooke et au Vanier College ;

c) le programme techniques du milieu naturel, spécia-
lisation en aménagement de la ressource forestière, au
Cégep de St-Félicien ;

d) le programme techniques du milieu naturel, spécia-
lisation en protection de l’environnement, au Cégep de
St-Félicien ;

10° dans le secteur professionnel fabrication mécanique :

a) le programme techniques de construction aéronau-
tique, au Cégep Édouard Montpetit ;

b) le programme technologie d’architecture navale
au Cégep de Rimouski ;
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c) le programme techniques de génie mécanique,
aux Cégeps de Drummondville, de Jonquière, de Lévis-
Lauzon, de Limoilou, de l’Outaouais, de Rimouski,
Saint-Jean-sur-Richelieu, de Saint-Jérôme, de Saint-
Laurent, de Sherbrooke, de Sorel-Tracy, de Thetford,
de Trois-Rivières, de Valleyfield, du Vieux Montréal,
au Collège Dawson et au Collège Shawinigan ;

11° dans le secteur professionnel foresterie et papier :

a) le programme technologie des pâtes et papiers, au
Cégep de Trois-Rivières ;

b) le programme technologie forestière, aux Cégeps
de l’Abitibi-Témiscamingue, de Baie-Comeau, de
Chicoutimi, de la Gaspésie et des Îles, de Rimouski et de
Sainte-Foy ;

c) le programme technologie de la transformation
des produits forestiers, aux Cégeps de Rimouski, de
St-Félicien, de Sainte-Foy et de Saint-Jérôme ;

12° dans le secteur professionnel mécanique d’entre-
tien, le programme technologie de la maintenance
industrielle, aux Cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue,
de Drummondville, de la Gaspésie et des Îles, de
Lévis-Lauzon, de Rimouski, de Sept-Îles, de Sherbrooke,
de Trois-Rivières et du Vieux Montréal.

En ce qui concerne le Cégep de Drummondville, seuls
les diplômes décernés au terme d’études complétées à la
suite d’une inscription au programme au cours des
années scolaires 2007-2008, 2008-2009 et 2009-2010
donnent ouverture au permis délivré par l’Ordre ;

13° dans le secteur professionnel mines et travaux de
chantier :

a) le programme technologie minérale, spécialisation
en géologie, aux Cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue et
de Thetford ;

b) le programme technologie minérale, spécialisation
en exploitation, aux Cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue
et de Thetford ;

c) le programme technologie minérale, spécialisation
en minéralurgie, aux Cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue
et de Thetford ;

14° dans le secteur professionnel métallurgie :

a) le programme technologie du génie métallurgique,
spécialisation en contrôle des matériaux, au Cégep de
Trois-Rivières ;

b) le programme technologie du génie métallurgique,
spécialisation en procédés de transformation, aux Cégeps
de Chicoutimi et de Trois-Rivières ;

c) le programme technologie du génie métallurgique,
spécialisation en fabrication mécanosoudée, au Cégep
de Trois-Rivières ;

15° dans le secteur professionnel santé, le programme
techniques d’orthèses et prothèses orthopédiques, au
Cégep Montmorency et au Collège Mérici ;

16° dans le secteur professionnel transport, le programme
navigation, au Cégep de Rimouski. ».

2. L’article 2.09 remplacé par l’article 1 du présent
règlement demeure applicable aux personnes qui, le
(indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent
règlement) sont titulaires des diplômes mentionnés dans
la disposition remplacée ou sont inscrites à un programme
qui mène à l’obtention de ces diplômes.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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